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Les avis à donner aux tiers concernés préalablement aux interruptions de service

4.1

RÉsumÉ des principales dispositions en vigueur

L’avis d’interruption, d’au moins huit (8) jours francs, est transmis exclusivement au titulaire de l’abonnement.

4.2

MAINTIEN DES rÈgles actuelles

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Hydro-Québec propose le maintien des règles actuelles quant à la notification de l'interruption de service exclusivement au titulaire de l’abonnement.  Cette façon de faire se justifie par la nécessité et l’obligation légale de protéger les renseignements nominatifs concernant un client et plus particulièrement, son dossier de recouvrement.

Hydro-Québec considère que les préoccupations soulevées par les propriétaires concernent davantage les interruptions de service qui ne sont pas suivies d'un rétablissement, suite au déménagement du locataire ( local vacant interrompu). Dans ces cas, Hydro-Québec s’est engagé à communiquer avec le propriétaire afin de l'informer de la situation et d’offrir des alternatives
. 

De plus, la codification de la pratique de non-interruption en période d’hiver minimise les risques de dommages aux immeubles pouvant découler d’une interruption de service. 

4.3

Modification aux rÈgles actuelles

S/O

4.4

Information À dispenser A la clientÈle

S/O




� Proposition 5.3.1 d’Hydro-Québec du 8 décembre 2000, HQD-2, Document 5, p. 2
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